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L'affaire de Bassianos d'Éphèse (444-448) 

Dans les pages qui suivent, je voudrais appeler l'attention sur une affaire d'Orient qui fut portée à Rome et dans laquelle Rome se prononça sur l'indignité d'un évêque d'Ephèse. On n'a pas, à ma connaissance, versé encore ce fait au dossier des appels ou recours portés d'Orient à Rome : il n'est pas négligeable cependant, et il est assez bien documenté, ayant fait l'objet d'une discussion au concile de Chalcédoine. 

Le concile de Chalcédoine tient sa session XI (i) le 29 octobre 451 
dans la basilique de Sainte-Euphémie, sous la présidence de trois 
des magistrats qui, d'ordre de l'empereur Marcien, constituent le 
bureau, à savoir le maître de la milice (Anatolius), le préfet du pré- 
toire (Palladius), le maître des offices (Vincomalus). Les légats de 
saint Léon sont en tête des évêques présents. A la suite, l'évêque de 
Constantinople, Anatole; l'évêque d'Antioche, Maxime; l'évêque 
de Thessalonique, Anastase (représenté par un évêque de Macé- 
deine); l'évêque de Césarée de Cappadoce, Thalassios; l'évêque 
d'Ephèse, Etienne, et les autres. 

On introduit Bassianos, ci-devant évêque d'Éphèse, porteur d'une 
lettre impériale demandant au concile de l'entendre, conformément 
à la supplique que Bassianos a adressée à l'empereur. -Le bureau 
ordonne la lecture de la lettre impériale et de la supplique. Après 
quoi, il demande à Bassianos qui il accuse. 

— Entre beaucoup d'autres, Etienne, présentement évêque 
d'Éphèse, répond Bassianos, parce qu'il occupe le siège qui m'app
artient, et c'est la cause que je demande au concile de juger. 

Etienne, invité à s'expliquer, répond : « Les évêques du diocèse 
d'Asie sont ici (2), c'est leur affaire autant que la mienne. » II 
s'explique du reste aussitôt : « Bassianos n'a pas été fait réguliè
rement évêque d'Éphèse, mais s'est emparé par violence du siège 

(1) Hardudv t. Il, p. 545-558; Maxsi, t. VII, col. 271-294. 
(2) Le texte porte : ε'σϊν έν-αΰθα οι επίσκοποι τής άσιανη; δ'.οικτ,σίω:. Distinguer avec 

soin le diocèse d'Asie de la province (επαρχία) d'Asie. 
Échos d'Orient. — 27· année. — N° i36. Octobre-décembre iÇ/24. 
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vacant (i) : on l'en .a expulsé, et j'ai -esté porté au siège d'Éphèse par 
le vote de 40 évoques d'Asie, de tout le clergé et de toute la ville 
d'Éphèse. J'appartiens depuis cinquante ans au clergé d'Éphèse. >> 

Bassianos a la parole pour se justifier : « Je suis devenu évoque 
aucaoniquement, dit-il, et je n'ai été accusé £>ar personne (2).. Depuis 

jeunesse j'ai vécu pour les' pauvres, j'ai construit un hospice 
Λον), où j'ai établi 70 lits -(χρκββάτια). J'ai été en butte .à la 

jalousie de l'évêque d'Éphèse Meiîmon, à cause de ma popularité. 
ill a tout fait pour m'éloigner d'Ephèse; il m'a enfin, malgré moi, 
^ordonné évêque d'Euazes. Consacré évêque par violence, je ne suis 
pas allé à Euazes, je suis resté à Éphèse jusqu'à la mort de Memnon, 
au .juel succéda Basile. Celui-ci, ayant réuni le concile de la province 
(επαρχία), a reconnu la violence qui m'avait été faite et a ordonné 
un autre évêque pour Euazes, en me recevant à sa communion 
et .en me reconnaissant la .dignité d'èvêque. -Quand il est mort,, le 
sûlergé et le peuple d'Ephèse m'otit intronisé par force sur te siège 
îd'Épfrèse, les évèques avec eux. L'évêque Olympios qui est ici peut 
-en témoigner. » 

Allons tout de suite au témoignage d'Olympios, évêque de Théo- 
.dosiopolis. 11 est questionné, en eifet, et il répond : /< A la mort de 
IBasile, évêque d'Ephèse, je résidais à Théodosiopolis. Le clergé 
d'Éphèse m'écrivit de venir à Éphèse pour l'ordination du succes
seur de Basile. Je me rendis à cette demande, ne doutant pas que 
les autres évoques eussent été invités. J'attendis trois jours dans 
mie maison (εν xm άσ-πι-ίω) où j'étais descendu, mais aucun évêque 
ne vint. Quelques-uns des clercs d'Éphèse me dirent : «-Que faut-il 
î» faire ? > Je répondis : « Les canons m'interdisent de rien faire 
-» seul, surtout dans une si illustre métropole. » A ce moment, ma 
demeure fut entourée d'une foule énorme; je fus enlevé, porté 
•à l'église, et l'intronisation de Bassianos fut célébrée par la foule 
<|ui l'installa lui et moi sur le trône. » 

Olympios ayant achevé sa déposition, Bassianos se contenta de 
«dire : « II ment. /> 

On pourra conclure du récit de Bassianos et du récit d'Oiympios 
que l'élection du premier au siège d'Éphèse a été le fait d'une ca-bale 

il) Le texte porte : συναγαγων ό'χλον ά'τακτον μετά ξιφών και αλλο>ν τινών έρανιχρύον. 
ctreturiis, dit le latin. 11 faut lire έραναρίων, les έρανόριοι étant les gueux qui vivent 
des distributions de blé. Voyez Di: Gange. Glossarium, s. v. 

(2) Le texte porte : ού'τε κατεγνώσθην παρά τίνος. Le latin paraphrase : El α niillo 
deposititssiim, nec ciccusalus ab aïiquo. neque culpalus. Le contexte suggère que Bassiauus 
n'a été l'objet d'aucun reproche, allusion sans doute à / Tim. m, 2 et 7. 
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du clergé et du peuple, qu'aucun autre évêque n'y a participé en 
dehors d'Olympios, et qu'Olympios déclare maintenant y avoir 
participé a son corps défendant. 

La mort de Basile étant de 444, l'expulsion de Bassianos étant 
de 448, Bassianos est resté quatre ans en possession du siège 
d'Éphése. Lui-même nous apprend que, au cours de ces quatres 
années, il a ordonné dix évêques et procédé à des ordinations de 
nombreux clercs. 

Comment Bassianos a-t-il pu rester quatre ans en possession du 
siège d'Éphése? On aurait dû tenir rigueur à Bassianos de s'être 
intrus dans une Église dont le siège était vacant ; il ne suffisait pas* 
en effet, que le peuple l'eût élu, il fallait que le concile de la province 
prit part à l'élection, et nous avons vu qu'un seul évêque y avait 
assisté, Olympios, plus ou moins consentant. L'irrégularité de l'élec
tion de Bassianos était là. On dut en saisir l'évêque de Constanti
nople, Proclos ; nous allons le voir. Mais Bassianos s'adressa à l'em
pereur Théodose II, qui s'attribuait volontiers la haute main sur 
les affaires ecclésiastiques, et qui s'empressa de confirmer l'élection 
d'Èphèse par un acte formel (ύπορηστίκόν). Il dut ensuite écrire dans 
le même sens une σάκρα, qu'il fit porter à Éphèse par le silentiaire 
Eustathios (1). 

Il fallait cependant concilier à Bassianos l'évêque de Constanti
nople. Bassianos expose qu'il se rendit à Constantinople et qu'il 
fut reçu par Théodose II avec Proclos. « L'empereur nous fit amis, 
dit-il, φίλους ήαας , έποίησεν. » C'est là l'indice que Proclos avait dû 
être d'abord opposé à reconnaître la légitimité de Bassianos,, comme 
Tillemont l'a bien observé (2). L'empereur dut décider Proclos, qui 
reçut Bassianos à sa communion, mit son nom dans les diptyques; 
et adressa des συνοδικά (γρά^ατα) à la ville (d'Éphése), aux évêques, 
aux clercs. On peut penser que cette lettre synodale était au nom 
de la σύνοδβς ενδημούσα de Constantinople que présidait Procloâ. 

Mais au bout de quatre ans, soit en 448, il y a trace d'une 
démarche des évêques d'Asie (3) et du clergé d'Éphése auprès de 
Théodose II et de l'impératrice. Pukhérie : évêques et clercs envoient 
une relatio (αναφορά), et aussitôt l'empereur répond (άντέγραψεν) 

(ι) « Les silentiaires (ils sont de rang sénatorial) sont des sortes de gardes nobles 
du basileus. Leur fonction est de monter la garde en armes devant le cuticulum impérial 
ou aux portes du.consistoire. Ils sont chargés souvent aussi de missions extraordinaires 
dans l'es provinces. .> (C. Lécrivain, art. « SHèittiarius » du Dictionnaire de S'aglio.) 

(2) Tïllemont, t. XV, p. 461.. 
(3) On ne nous dît pas slt s'agit du diocèse ou de la province. 
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à Bassianos, aux évêques, aux clercs, réponses apportées par un 
silentiaire (dont le nom n'est pas donné). Les « divines lettres » de 
l'empereur étaient favorables à Bassianos. 

Mais prenons garde que nous n'en connaissons le sens que par 
le récit de Bassianos, auquel nous ne sommes pas tenus de nous 
fier. On est surpris, en effet, que le lendemain (jeudi de Pâques 448) 
de l'arrivée de ces lettres impériales, Bassianos soit renversé et mis 
sous les verrous, et qu'aussitôt arrive à Éphèse le primicier des 
silentiaires, Eustathios, avec mission d'instruire entre Bassianos et 
son clergé au sujet d'injustices que l'évèque a faites aux pauvres, 
apparemment de dilapidations du patrimoine des pauvres : l'enquête 
dure trois mois, trois mois que Bassianos passe sous les verrous. 
En réalité, le coup de théâtre du jeudi de Pâques 448 s'explique, 
si la disgrâce de Bassianos à la cour est acquise, quoi qu'ait pu 
prétendre Bassianos des lettres impériales reçues, et si cette disgrâce 
suit un jugement ecclésiastique prononcé contre Bassianos. 

Or, c'est justement ce qu'énonce Etienne. Bassianos, dit-il, a été 
chassé (εξώσθη) pour usurpation du siège d'Éphèse « par les saints 
pères, par le très saint Léon de la Rome souveraine (βασιλεύουσας 
'Ράψης), par le bienheureux Flavien de Constantinople souveraine, 
qui est parmi les saints, par l'évèque d'Alexandrie, par l'évoque 
d'Antioche (1); en outre, il a été chassé (έξώσθη) par un jugement 
impérial, et ma chétive personne a été ordonnée. Tous ont eu 
connaissance de cela, tous ont donné leur assentiment, l'empereur 
Théodose qui est parmi les saints, et le synode entier » (2). 

Etienne insiste : « L'évèque de Rome l'a déposé (καθείλεν), l'évèque 
d'Alexandrie l'a déposé : que Votre Grandeur voie la lettre écrite 
par le bienheureux pape Léon. » 

L'évèque de Buzé interrompt : « Celui qui avait compétence 
l'a reçu, le bienheureux Proclos l'a reçu, le bienheureux et très 
religieux empereur Théodose l'a réconcilié avec Proclos. » 

Etienne réplique : « Le bienheureux Flavien qui est parmi les 
les saints l'a chassé » (έξεώσατο). 

Le bureau demande le témoignage du clergé de Constantinople 
qui, par la voix du prêtre Théophile, confirme que Proclos a reçu 
Bassianos à sa communion, lui a donné des συνοδικά γράμματα pour 

(1) Noter Tordre de préséance des sièges : Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche. 
(2) La formule του έν άγίοις s'entend d'un personnage qui est mort. Le synode entier, 

ή σύνοδος πάσα, peut désigner la συνοδός ενδημούσα de Constantinople, peut-être aussi 
le concile d'Ephèse de 449 (le brigandage d'Ephèse), où Etienne a joué un rôle important. 
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rentrer à Éphèse, a mis son nom dans les diptyques, et il n'y a pas 
longtemps son nom était encore récité. 

Etienne reprend : « On a apporté des lettres de l'évêque d'Alexan-> 
drie, où avait écrit l'empereur Théodose qui est parmi les saints. 
On a apporté des lettres du bienheureux Pape, le très saint évêque 
de Rome, disant qu'il ne faut pas que Bassianos soit évêque, et 
publiques sont ces lettres. » 

L'évêque de Buzé riposte : « Bassianos a été quatre ans sur le siège 
d'Éphèse sans être contesté, il a ordonné dix évêques; Etienne, qui 
était de ses prêtres, était en communion avec lui ; Proclos l'a con
firmé par des lettres synodiques ! » Meliphtongos, évêque d'Héliopolis, 
appuie la protestation de l'évêque de Buzé en son nom et au nom des 
évêques qui l'entourent. Etienne se borne à répondre : « Le très 
saint archiévêque Léon de Rome l'a déposé. » 

Ici se place un incident de séance. Comme Etienne prononçait 
ces paroles, l'évêque de Sébastopolis Cécropios cria : « Seigneur 
Etienne (κΰρι Στέφανε), combien peuvent Flavien et le basileus même 
après la mort! » Le latin semble plus sûr, quand il écrit : « Domne 
Stephane, cognosce quantum potest Flavianus beatae memoriae etiam 
post mortem. » Le mot porte, étant donné qu'Etienne a pris part 
au brigandage d'Éphèse et a voté la déposition du malheureux 
Flavien. Le mot signifie de plus que le principal auteur de la con

damnation de Bassianos a dû être Flavien. Successeur de Proclos, 
il a dû être appelé à se prononcer sur la légitimité reconnue 
à Bassianos par Proclos, et il n'a pas reconnu cette légitimité. On 
comprend alors l'amertume du mot que Cécropios lance à Etienne 
et qui revient à lui dire : Tu dois ton siège d'Éphèse à Flavien que 
tu as déposé! On fait une ovation à Cécropios, les acclamations 
des évêques éclatent : « Éternelle mémoire de Flavien! Eternelle 
mémoire de l'orthodoxie ! Voilà la revanche, voilà la vérité! Flavien 
vit après sa mort, le martyr priera pour nous! Flavien après sa 
mort a exposé la foi. Flavien est ici, l'orthodoxe est ici ! Nombreuses 
années au basileus! Flavien juge avec nous! » Cette manifestation 
.signifiait que l'autorité de Flavien était décisive, Bassianos était un 
intrus, mais Etienne n'était pas sympathique au concile. 

Le bureau demanda les voix. Les évêques dirent : « La justice 
appelle Bassianos, il faut que les canons soient respectés. » Réponse 
confuse (1). Le bureau reprit : « Ni Bassianos ni Etienne ne sont 

(1) II y a contradiction entre cette acclamation et les précédentes. On peut penser 
.que nous avons affaire à une faction manifestant après la presque unanimité du concile.. 
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dignes d'être évoques d'É'phése : Bassianos, pour avoir envahi le 
siège par violence, Etienne pour l'avoir obtenu par complot : il faut 
à Éphèse un évêque de foi sûre et de vie honorable. > Le concile 
approuva de ses acclamations la sentence du bureau. Les légats du 
Pape et l'évêque de Constantinople exprimèrent leur sentiment qui 
était conforme à celui du bureau. 

Maintenant la question se posait de savoir à qui appartiendrait 
l'ordination de l'évêque que l'on allait donner à l'Eglise d' Éphèse. 
Les évêques du diocèse d'Asie manifestent aus-sitôt que si l'ordina
tion ne se fait pas à Éphèse, c'en est fait de l'Église d' Éphèse. Ils 
mettent à réclamer pour Éphèse l'émotion la plus vive. Le bureau 
demande quel est l'usage. L'évêque dé Cyzique répond : L'usage 
est que l'ordination se- fasse ä Constantinople, et, s-i F usage avait été 
observé on n'aurait pas vu les désordres- que nous avons déplorés 
avec Bassianos et Etienne (1). L'évêque de Magnésie, Léonce, 
réplkjue : « Depuis saint Timothée jusqu'à ce jour, Éphèse a eu 
27 évêques (2), qui ont' tous été ordonnés- à Éphèse. Il n'y a que 
Bassianos qui ait été ordonné par violence. » 

Nous voyons se manifester ici la prétention: de Constantinople 
à s'attribuer l'Ordination de l'évêque d'Éplièse, et la résistance 
d'É'pftése à cette usurpation. Éphèse entend que cette ordination se 
fasse dans la province (εν τ^ έπαρχίψ), c'es-t-à-dîre sur pliace. Le clergé 
de Constantinople est très animé sur cette question : le prêtre 
PMffppe, qui en est, représente au concile fe précédent de saint 
Jean (CUTysostome), qui- a déposé (καθεΐλ^ν)- ΐ5 évêques d'Asie et 
ordonné (^etpoTOv^<rsv)4)eurs successeurs. JVfemnonj assure-t-ir, a· été 
confirmé (££e&mo6fy} ici. L'archidiacre de Constantinople, Aetios-, 
dit : « Castmos a été ordonné (i^vpov/^t^ici; Héraclide etd?autres 
ont_été ordonnés (εχεφοτο^^ σαν) avec le consentement de Farclii- 
évê'q-ue- d'ici ; le bienheureux PiOclbs a ordonné (εχεφΌτονησ^Βίΐ^-ΐ ley 

(fiJl- aJQUte : iyi&uG(u^iir(ix^io-J4, ^ί^οτανοΰκτ^ και Οία. τούτο ανατροπή γίνεται. M. Bréhier 
me propose de lire σαγμαρίους, palefreniers. 

(2): ICrje. fiait' q,ue Timothee a éCé le premier- érêque d'Epüese est' éivDRcé paivEusébe 
m. E.,..w, 4,,5), M$is on nXpas de ; liste -épiscopale pour EBUèse·, comme on en. a. pour 
Rome, Alexandi-ie, Jérusalem, Antioche. Les paroïés prononcées là par Têvêque dé 
Magnésie (Févêque le plus vois.in d'Ephèse) sont très importantes comme indice d'e 
l'^jdstence d'iin.e li'ste episcep^fe éphésieime renrontant' aux origüies. Π' est vrai que 
37 évêques, c'est peu pour quatre siècles : saint Léon est le 47* à'Rbme. 
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d'accord avec l:empereur Théodose et avec Cyrille d'Alexandrie. » 
Le précédent que l'on invoquait de saint Jean (Chrysostome) n'était 

pas concluant, parce que Jean était intervenu à Éphèse sur l'inv
itation des Éphésiens : Héraclide avait été fait à cette occasion 
évëque d'jÉphèse, mais par le concile tenu pour lors à Éphèse (401) 
en présence de l'évêque de Constantinople. Les «autres » dont parle 
Aetios avaient été faits évêques en même temps qu' Héraclide. 

La question des droits de l'évêque de Constantinople sur l'ord
ination de l'évêque d' Éphèse était une question brûlafite. iLesévêq.uee 
du concile de Chalcédoine manifestent en acclamations confuses. 
Ils crient : « Que les canons soient observés! Que l'on porte nos 
voix à l'empereur! » (1) De leur côté, les clercs de Constantinople 
crient : « Que les canons soient observés des i5o pères (2) ! Q.ue les 
droits de Constantinople ne soient 'pas sacrifiés ! Que l'ordination, 
(χειροτονία) soit faite selon l'usage par l'archiévêq.ue d'ici. » Le 
bureau réclame une délibération plus mûre et renvoie la suite au 
lendemain. 

11 y eut séance, en effet, le lendemain, 3p octobre 45.1, c'est la 
session XI I%du concile (3), sous la présidence des mêmes magistrats, 
qui mirent incontinent en délibéré l'affaire d'Éphèse : devait-on 
donner à Éphèse un nouvel évêque, ou reconnaître soit Bassianos, 
soit Etienne? Le bureau demanda aux évêques du concile d'exprimer 
leur avis. 

Le premier à opiner est l'évêque de Constantinople, Anatole : H 
est d'avis que l'on doit rejeter Bassianos et Etienne, comme ayant 
usurpé le siège contre les canons, quitte à leur assurer une pension 
sur les biens de l'Église. Le second à opiner est Paschasinus, puis 
Lucentius, puis julien de Kos, tous trois légats du Siège apostolique, 
tous trois unanimes à rejeter ©assianos et Etienne. 

Comme s'il y avait une hésitation sur la pracMure, lerbureaiU fit 
recommencer le tour de parole, mais après avoir .présenté Γ Evang
ile, pour que les avis fussent donnés aussi solennellement que 
possible. L'évêque de Constantinople, Anatole, répéta sa senieniia, 
puùs Paschasinus, puis Maxime, évêque d'Antioche, puis Juvenal 
de Jérusalem, puis Thalassios de CésaréedeCappadoce, puis Eusèbe 

(ι, En grec : τα.ς φωνας τώ βασιλεϊ. On rencontre ailleurs cette même acclamation, qui 
revient à dire : Que les acclamations que nous exprimons soient notées (parles not aires 
et mises sous les yeux du prince, pour l'instruire de nos sentiments. 

(2;. Allusion au canon 3 du concile de Constantinople de 38 1, énonçant la primauté 
d'honneur du siège de Constantinople. 

(.Τ: Harduin, p. 559-C64. Mansi, p. 293-300. 
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d'Ancyre, Julien de Kos, Eusèbe de Dorylée, Diogène de Cyziquer 
Romanos de Myres, Eunomios de Nicomédie, Marinanios de 
Synnada, Eleutherios de Chalcédoine. Le bureau s'en tint là, car 
les avis exprimés étaient unanimes à rejeter Bassianos et Etienne, et 
il demanda au concile s'il s'y ralliait. Le concile s'y rallia par accla
mations. Le bureau prononça : « Bassianos et Etienne ne seront plus 
rien à Éphèse, mais ils conserveront le rang d'évêques et recevront 
sur les revenus de l'Église d'Éphèse une pension annuelle de 
200 sous d'or (ανά διακόσιους χρυσίνους) et l'on pourvoira à la vacance 
du siège d'Éphèse conformément aux canons. » Tout le concile 
approuva. 

On remarquera que le bureau a tacitement réservé la question 
pendante entre Éphèse et Constantinople. L'évêque de Constanti
nople, Anatole, exprime dans säsententia que le nouvel évêque devra 
être élu (ψηφιζόριενος) par ceux dont il sera le pasteur. Paschasinus 
veut qu'il soit élu conformément aux canons (κατά τους κανόνας ψηφι- 
σθήναι.). Maxime d'Antioche déclare que le choix du nouvel évêque 
regarde les évêques de. sa province (επαρχία). Julien de Kos renvoie 
le choix au synode d'Asie (σύνοδος άσιανή). On peut penser que tout 
le concile était d'accord pour que le nouvel évêque fût élu à Éphèse 
par le clergé et le peuple d'Éphèse et par les évêques comprovin- 
ciaux. Quelle part pourrait prendre l'évêque de Constantinople, 
non à son élection, mais à la confirmation de son élection et 
à l'ordination de l'élu, on n'en dit rien. 

Nous avons à revenir sur quelques points de cette affaire. 
Etienne semble avoir été sacrifié bien vite. Son cas n'est pas 

instruit par le concile de Chalcédoine, qui n'instruit que le cas de 
Bassianos, et cependant Etienne est déposé sans phrase. Le bureau 
indique seulement que son élévation au siège d'Éphèse est la suite 
d'un complot. Dès le début de la séance, le premier mot d'Etienne 
avait été pour dire : « Les évêques du diocèse d'Asie sont ici, c'est 
leur affaire autant que la mienne. » N'avait-il pas été porté au siège 
d'Éphèse par le vote de 40 évêques (du diocèse d'Asie) > Aucun de 
ces évêques d'Asie ne proteste en faveur d'Etienne. Au début de la 
session XI, Etienne siège au concile comme évêque d'Éphèse incont
esté : à la fin de la session, le bureau le déclare indigne d'être 
évêque, et le concile acclame cette déclaration. On ne peut expliquer 
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cette exécution d'Etienne qu'en supposant que le concile de Chal- 
cédoine est très prévenu contre lui : le complot qu'il a monté contre 
Bassianos ne fait doute pour aucun des évêques présents, et on ne 
lui pardonne pas sa conduite envers Flavien. Le bureau va au-devant 
des désirs du concile en proposant la déchéance d'Etienne 

La sympathie qui va à Bassianos surprend. Son intronisation 
à Éphèse est certainement irrégulière, mais il a été reconnu par 
Théodose II, par Proclos, par ses collègues : il a été légitimé. Le 
concile de Chalcédoine est d'avis que « la justice appelle Bassianos », 
si tant est que cette acclamation soit unanime, mais on peut penser 
qu'elle ne l'était pas et que le concile devait avoir quelque considé
ration pour la sentence de Flavien, qui avait rompu avec Bassianos. 

L'envoi du primicier des silentiaires à Éphèse, à Pâques 448, 
prouve que, à cette date, Bassianos était en disgrâce auprès de 
Théodose II. Et pour qu'Etienne, à cette même date, se soit fait 
élever au siège d' Éphèse, il faut que Bassianos ait été déjà frappé 
d'une sentence de déposition. Tillemont semble croire que Théo
dose II ne se contenta pas d'envoyer à Éphèse le primicier des 
silentiaires pour enquêter sur les dilapidations de Bassianos, mais 
qu'il écrivit à Dioscore à Alexandrie « et peut-estre mesme aux autres 
premiers évesques de l'Église » (1). Il écrivit, en effet, à l'évêque 
d'Alexandrie, nous l'avons vu, et l'évêque d'Alexandrie se prononça 
contre Bassianos : nous n'avons pas d'autre information sur la 
démarche de l'empereur. 

On peut présumer que Bassianos n'avait pas réussi à se faire 
accepter de tous à Éphèse même, et que sa légitimité fut contestée. 
Ces sortes de contestations, d'ordinaire, se produisent aussitôt 
après l'élection. L'évêque de Constantinople, Proclos, avait confirmé 
l'élection, on ne pouvait donc rien attendre de lui. Il y a lieu 
de croire que les adversaires de l'intrus s'adressèrent à Rome, et 
Rome se prononça. Etienne le dit formellement : « L'évêque de 
Rome a déposé (καθεΐλε) Bassianos : que le bureau prenne connais
sance de la lettre écrite par le bienheureux pape Léon. » Et encore : 
« Le très saint archiévêque Léon de Rome l'a déposé (καθεϊλε), 
parce qu'il avait été fait évêque contre les canons. » II s'agit là d'une 
sentence autre qu'un simple refus de communion. 

Cette lettre de saint Léon n'est pas venue jusqu'à nous. Les 

(1) Tillemont, t. XV, p. 463. En 449, Eutychès condamné par Flavien, fera appel aux 
.conciles de Rome, d'Alexandrie, de Jérusalem. Voyez mon Siège apostolique (1924), p. 5o", 
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Ballerini supposent qu'elle doit être de 448 (1 ), mais elle pourrait être 
aussi bien de la période 444-448. D'Éphèse, en effet, on agit à Rome, 
non pas une fois, mais plusieurs fois, nous le savons par la lettre 
du concile de Chalcédoine à saint Léon (nov. 45 1). Le concile reven
dique pour l'évoque de Constantinople l'ordination des métropolit
ains des « diocèses » de Thrace, de Pont, d'Asie, et il fait valoir 
à cette fin que dans les métropoles la vacance du siège entraîne des 
troubles déplorables, « quodnec vestram latuit sanctitatem, maxime 
propter Epkesios, wide quidam vobis saepius importuni fuerunt » (2). 
Les gens d'Éphèse qui ont importuné saint Léon à maintes reprises 
ne sont pas du parti de Bassianos, ce sont des adversaires qui 
poursuivent sa déchéance. 

S'ils l'ont demandée à Rome, c'est qu'ils ne l'avaient pas obtenue 
de Constantinople : Proclos maintenait, de connivence avec l'empe
reur Théodose II, sa confiance à Bassianos, et Flavien n'était pas 
encore évêque de Constantinople qui se déclarera contre Bassianos. 
On est ainsi en droit de conjecturer que les gens d'Éphèse, évincés 
à Constantinople, ont: recouru à Rome (3). 

Le point reste problématique de savoir s'ils ont recouru en même 
temps à Antioche, à Alexandrie, ou si Antioche et Alexandrie se 
sont prononcées à la suite de la sentence de Rome. Mais il n'est 
pas sans intérêt de noter la déférence que le concile de Ch'akédoine 
témoigne envers la sentence de l'évêque de Rome, même après que 
Flavien de Constantinople a prononcé une sentence conforme et 
que l'empereur Thêodbse II s'e&t rallié au sentiment de Flavien. 

PîERRE BatIFFOL. 

(1) JAFPE, 419, accepte- cette date·. 
(2) Inter S < Leon. ep. XOVHI, 4, 
(3) Comparer l'affaire de l'évêque de Smyrne Iddua, sous Xystus III. Siège aposlo- 

lique, p. 408: 
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